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1ère liste locale Gers (AP du 22/05/2012)

1. Les sports et activités de pleine nature réunissant plus de 1 500 personnes  

2. Les opérations déclarées d’intérêt général - Entretien du lit et la végétation des 
berges

3. Les installations photovoltaïques au sol

4. Le projet de réglementation des boisements 

5. Les coupes et abattages d’arbres, de haies ou réseaux de haies et de plantations 
d’alignements en Espace boisé classé

6. Les zones de développement éolien (ZDE) 

7. Les ouvrages de production d'énergie éolienne  

8. Les concessions d'énergie hydraulique  
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2ème liste locale Gers (AP du 22/05/2012)

1. La création de voie de défense des forêts contre l'incendie, 

2. La création de pare-feu ,

3. L'assèchement, la mise en eau, l'imperméabilisation, les remblais de zones humides 
ou de marais

4. La réalisation de réseaux de drainage,

5. Les travaux d'entretien, de réparation ou de renforcement de la structure des ponts et 
viaducs ainsi que les travaux dans les tunnels ferroviaires non circulés,

6. Les travaux ou aménagements sur des parois rocheuses ou des cavités 
souterraines.


	Diapo DDT_32 evaluations incidence.pdf
	Diapo 1
	Diapo 2


